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La séance se tient sous la présidence de Sébastien ORGÉ. 

Chloé MAILLAND salue les membres du CSE et Elle dénombre  31 votants 
présents. 

 

1.  

* Christophe NOËL donne lecture du préalable suivant :  

« Le pouvoir d'achat chez Elior Restauration France : Une inégalité éclairante. 

Les employés d'Elior ont eu droit à une augmentation de 1% en octobre 2025. Mais attention, 
ce n'est pas tout ! L'effet de cette augmentation ne se fera sentir qu'en janvier 2026, et encore, 
uniquement si vous avez rempli les conditions. Quant à l'encadrement, eux, ils sont encore plus 
chanceux, avec un joli 0,9 %. De quoi se sentir vraiment gâté... 

Ce mois-ci, la grande surprise du chef : Elior a fait un bénéfice net de 87 millions 
d'euros... pour l'exercice qui s'est terminé fin septembre ! 87 millions ! Sûrement des dividendes 
pour tous les actionnaires selon les déclarations de notre Direction et selon le journal "les 
échos". C'est génial, non ? Sauf que pour les salariés, qui ont contribué à ce redressement 
intense, l'augmentation, eh bien... c'est un peu comme un petit cadeau de Noël qu'on n'ouvre 
jamais : pas grand-chose à se mettre sous la dent. 

Ansamble, une autre filiale du groupe, aurait donné une augmentation de 2 % pour ses salariés. 
Qu'est-ce qui justifie cette différence de traitement ? Parce qu'au final, ça sent un peu la 
méritocratie ... à la carte... mais uniquement quand cela arrange ceux qui détiennent les clés 
du coffre-fort. 

Alors, question : le coût de la vie à l'est est-il tellement plus élevé qu'ailleurs ? Ou est-ce juste 
que « 1 %, c'est déjà trop", faut pas exagérer ? » Parce que si on peut donner 2 % à une filiale, 
pourquoi ne pas donner un peu d'équité aux autres ? 

Oui, je pose la question : est-ce qu'on doit prier à Rome pour avoir un peu plus de justice 
sociale chez Elior ? Pas de séminaire à l'étranger pour nous, non, juste un petit peu de 
considération salariale ! 

je ne demande pas des primes de 50 000 euros par salarié, comme les rumeurs qui circulent 
pour certains. Non, juste un petit geste, genre une réouverture des négociations salariales pour 
2026..... Une bagatelle ! 

Et maintenant, parlons du grand patron, ce Chevalier de l'Ordre National du Mérite (ça c'est 
pour les grandes occasions). Notre actionnaire principal aime à rappeler qu'il vient d'un milieu 
modeste, une banlieue populaire... C'est beau ! C'est même inspirant... Mais n'oublions pas 
que si cette famille de ferrailleurs devenus propriétaires de château a pu grimper., c'est grâce 
à toutes les petites mains, les sans-grades, les petits chefaillons, les besogneux. Ceux qui 
comblent les absences parce qu'il n'y a pas d'intérimaires : « ça coûte cher un intérimaire, faut 
pas déconner quand même ». Ceux qui remplacent le responsable pendant ses congés ou arrêts 
maladies, mais qui, au moment de demander une prime pour la fonction qu'ils assument, se 
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voient répondre : « bah non, tu l'as pas remplacé à 100 % » . Évidemment tout cela tout ça, 
c'est du détail, bien sûr. 

Le mérite, c'est censé être un principe noble. Mais dans ce cas, il semble qu'il s'arrête à 
quelques privilégiés triés sur le volet (sans doute pour aller visiter la basilique Saint-Pierre, 
où l'on prie pour plus de « justice sociale », mais en version luxe, bien entendu). Le méritoire 
serait plutôt de réévaluer les salaires de ceux qui ont réellement redressé l'Entreprise sur le 
terrain et au quotidien, pas seulement d'une poignée de personnes proches de la « chevalerie ». 

Encore une petite touche de réalité : ceux qui travaillent à Elior, ce sont ceux qui se lèvent tôt, 
qui bossent le soir et les week-ends et qui, quand un contrat est perdu, sont « recyclés » à la 
concurrence. Ces gens-là ne sont pas des robots. Ce sont des humains, des hommes et des 
femmes qui ont des enfants, une famille. Et les humains, ça mérite un peu plus que le minimum 
syndical surtout avec un bénéfice de 87 millions d'euros dans l'Entreprise ! 

La réouverture des négociations salariales pour 2026, voilà un beau cadeau de Noël, 
non ? Enfin, un geste qui montre que la Direction écoute vraiment ses salariés. Il est grand 
temps de remettre les pendules à l'heure et de montrer que le travail de ceux qui font tourner 
l'Entreprise au quotidien est enfin récompensé à sa juste valeur. 

Conclusion : chez les Derichebourg, on ne perd jamais l'occasion de gagner de l'argent même 
sur ses propres entreprises. Pour Noël, il est proposé aux sites et restaurants d'acheter les 
décorations et les sapins de noël chez Derichebourg VDR Espaces verts... 

Il serait méritoire et chevaleresque que sous les sapins, la Direction puisse glisser, à la place 
des décorations, une augmentation pour tous les salariés. Après tout, c'est Noël, non ? Un petit 
geste pour leurs fêtes de fin d'année, histoire qu'ils puissent éviter de repartir avec les 
boules... d'angoisse au fond du portefeuille pour la nouvelle année. 

 * Christophe NOËL  préalable relatif au respect des obligations 
 de paie au format papier : 

 « Suivi des demandes de bulletins de paie au format papier  Respect des obligations légales 

Bonjour monsieur BENTIFRAOUINE, 

Je vous adresse par e-mail les demandes de bulletins de paie en format papier conformément 
à l'article D.3243-7 du Code du travail pour les salariés suivants : 

 3 salariés cités. 

Je tiens à vous signaler qu'un certain nombre de salariés ont formellement demandé la 
réception de leur bulletin de paie en format papier, comme le prévoit la législation, lors du 
passage au coffre-fort électronique pour la fiche de paie d'avril 2025. À ce jour, ces demandes 
restent sans réponse, malgré le fait que les salariés concernés aient déjà relancé leurs 
supérieurs hiérarchiques, qui ont ensuite transmis ces demandes aux différents responsables 
des ressources humaines. 

Le 22 septembre 2025, lors de la séance plénière du CSE d'Elior Restauration France Île-de-
France, j'ai remis une liste de 439 salariés ayant fait cette demande entre mars et mai 2025. 
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Deux mois plus tard, il n'y a toujours pas de retour détaillé concernant le traitement de ces 
demandes. Le délai légal de 3 mois pour répondre à ces demandes est désormais largement 
dépassé. 

Il est regrettable que certains salariés se retrouvent en grande difficulté, notamment parce 
qu'ils n'ont pas reçu leur bulletin de paie depuis plusieurs mois. Je vous rappelle qu'une telle 
négligence peut entraîner des sanctions à l'égard des personnes physiques (amende de 
450 euros par salarié et par mois) et des personnes morales (amende de 2 250 euros,) sans 
parler du préjudice moral subi par les salariés. 

Voici une liste de quelques salariés ( et ce n'est qu'un début) qui n'ont toujours pas reçu leur 
bulletin de paie, malgré leurs demandes : 

 8 salariés cités. 

Lors de la séance du CSE qui a eu lieu au siège de l'Entreprise à Créteil, la Direction a indiqué 
que seulement 128 salariés sur un périmètre de plus de 6 000 recevaient leurs bulletins de paie 
papier. Bien que vous ayez justifié cela par l'accès à l'outil « My People Doc », la 
problématique fondamentale demeure : pourquoi la Direction ne répond-elle pas aux demandes 
des salariés qui ont exprimé leur souhait de recevoir leur bulletin de paie papier ? 

Lors de cette même séance, un membre de la Direction m'a demandé des preuves concernant 
les 439 demandes enregistrées. Cette réponse m'a surpris, d'autant plus que j'avais remis un 
double de cette liste. De plus, les demandes ont été transmises par les responsables de site aux 
Ressources humaines, et il est facile de retrouver l'historique des échanges par e-mail. 

Afin d'assurer le suivi, voici les prochaines étapes que je vais mettre en place : 

1. Vérification directe auprès des salariés : je vais rencontrer chaque salarié concerné 
pour confirmer s'il reçoit bien son bulletin de paie. 

2. Suivi mensuel : je vais établir une liste mensuelle des salariés en attente de leurs 
bulletins de paie que je remettrai lors des séances du CSE. 

3. Communication à l'inspection du travail : je transmettrai cette même liste au Président 
du CSE, à la Responsable des relations sociales, ainsi qu'à l'Inspection du travail, afin 
de garantir que les droits des salariés soient respectés. 

Je trouve regrettable d'en arriver à cette situation. Cela fait maintenant presque un an que je 
demande à la Direction de respecter la législation en accompagnant les salariés. 

ces mesures. 

de mes salutations distinguées. 

Christophe NOËL, 

Délégué syndical CFTC ERF Ile-de-France. » 
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* Au nom de la CFTC, Laurent BARBERI donne la lecture du préalable suivant : 

« Un cas récent a mis en évidence une situation extrêmement préoccupante : une salariée a 

couverture : 

 pendant plus de 12 mois, aucune carte de tiers payant ; 

 pendant plus de 12 mois, aucune attestation ; 

 pendant plus de 12 mois, aucune information claire ; 

  

La Direction a reconnu un « raté » dans le traitement du dossier et a présenté ses excuses. Mais 
un « désolé  

Et il est important de le dire clairement -être pas isolé. 

 ou ne rencontrent pas  des 
difficultés similaires. 

tout simplement pas exister. 

de résultat en matière de protection sociale.  

Je vous demande aujourd'hui, en séance, que la Direction réponde de façon précise : 

 
salariés ne se trouvent pas dans la même situation ; 

 
mutuelle ; 

 sur la manière dont seront traitées les cotisations prélevées sans contrepartie pour la 
salariée concernée. 

Ce sujet touche directement à la santé, aux droits sociaux et à la dignité des hommes, des 
femmes et de leurs enfants. » 

 

2.  

  

Pour : 25 Abstentions : 6 Contre : 0 
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Le procès-verbal de la réunion plénière du 1er octobre 2025 (inaptitude) est approuvé (25 voix 
favorables et 6 abstentions). 

   

Pour : 24 Abstentions : 7 Contre : 0 

Le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 16 octobre 2025 (travaux Fedex) est approuvé 
(24 voix favorables et 7 abstentions). 

 Réunion extraordinaire du 28 octobre 2025 

Christophe CESBRON souhaiterait apporter un certain nombre de corrections au procès-verbal 
de la réunion du 28 octobre 2025. Il demande que, dans sa déclaration préalable, le mot 
« salaires » soit remplacer par le mot « salariés », et que le mot « certains » soit remplacé par 
le mot « Certains » (avec une majuscule). Enfin, Christophe CESBRON demande la 

 

Pour : 26 Abstentions : 6 Contre : 0 

Le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 28 octobre 2025 est approuvé (26 voix 
favorables et 6 abstentions) sous réserve des modifications apportées en séance. 

 Réunion plénière du 7 novembre 2025 (suite du 28 octobre) 

Pour : 26 Abstentions : 6 Contre : 0 

Le procès-verbal de la réunion plénière du 7 novembre 2025 (suite du 28 octobre )est approuvé 
(26 voix favorables et 6 abstentions). 

 

3.  

Au nom de la CFE-CGC, Frédéric CARON propose la candidature de Nathalie MENAGE. 

Pour : 26 Abstentions : 6 Contre : 0 

Nathalie MENAGE est désignée Trésorière adjointe du CSE (26 voix favorables 
et 6 abstentions). 

 

4. 
 

Au nom de la CFE-CGC, Frédéric CARON propose la candidature de Christophe 
MALHERBE. 
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Pour : 22 Abstentions : 10 Contre : 0 

Christophe MALHERBE est désigné membre de la CSSCT (22 voix favorables 
et 10 abstentions). 

 

5.  

Chloé MAILLAND projette le mémo récapitulatif établi en début de semaine par Mickael 
GIRARD concernant le process de traitement des notes de frais. Ce mémo stipule que le mode 
de transmission obligatoire 

notes de frais hors Expensya sont autorisées sous réserve de respecter les règles suivantes : 

  ; 
 justificatifs lisibles et numérotés accompagnés du formulaire à joindre au mail ; 
 1 note de frais pas mois ; 
  ; 
  comptable, soit de 

J-4 à J+7. 

de contrôle URSSAF concernant les notes de frais. Pour cette raison, la Direction a jugé 
nécessaire de rappeler clairement ces règles. Dans la même logique, le mémo spécifiquement 
destiné aux IRP en début de mandature a été mis à jour afin de demeurer conforme aux 

  

 

Chloé MAILLAND répond par la négative 

en cas de contrôle URSSAF. 

Christophe CESBRON souligne 
une demande papier. 

Chloé MAILLAND le confirme. 

Laurent TABARD signale que, sur le terrain, la principale difficulté réside dans la validation 
des rattachements. Trop souvent, l

Laurent 
TABARD -

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique 
e compte doit néanmoins être rattaché au bon 

manager pour fonctionner, faute de quoi le salarié ne peut pas saisir sa note. 

 : 
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 décade 1 : le 10 de chaque mois (prend en compte toutes les notes de frais validées et 
comptabilisées au 4 du mois inclus) ; 

 décade 2 : le 20 de chaque mois (prend en compte toutes les notes de frais validées et 
comptabilisées au 14 du mois inclus) ; 

 décade 3 : le 30 de chaque mois (prend en compte toutes les notes de frais validées et 
comptabilisées au 24 du mois inclus). 

ne note de frais transmise 
avant le 4 du mois sera payée le 10. Elle précise aussi que les salariés doivent, en principe, 

établir une seule note de frais par mois. 

Salim MERIBOUTE fait part de son incompréhension face à cette règle. Il remarque que 
plusieurs dépenses peuvent être engagées au cours des 10 premiers jours du mois. Dans cette 
hypothèse, il semble aberrant que le salarié doive attendre la fin du mois pour récupérer son 

E  

Chloé MAILLAND répond qu
 

Salim MERIBOUTE constate que cette disposition va 
3 remboursements mensuels. 

Il Entreprise revient en arrière avec des délais de remboursement longs, proches 
de ceux qui étaient observés lorsque les notes étaient traitées exclusivement en paie. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE intervient pour corriger cette perception. Il rappelle que, par le 
passé
notes  Selon 

Takfarinas BENTIFRAOUINE ajoute néanmoins que le 
traitement de plusieurs notes pour un même salarié dans le même mois représente une charge 
importante pour les équipes comptables, et que la factu  de 
frais. Dans ce contexte, préconisé  mais non obligatoire  de ne 

Salim MERIBOUTE remarque que les notes de frais papier sont toujours à cheval sur 2 mois 
(du 15 du mois N au 14 du mois N+1), ce qui contribue à rallonger les délais de remboursement. 
Il souhaiterait savoir quand ces notes papier seront alignées sur le mois calendaire. De fait, dans 

optimisée. Tous les salariés ne sont en effet pas disposés à télécharger une application 
professionnelle sur leur téléphone personnel. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que la procédure papier a vocation à demeurer 
inchangée. 

Salim MERIBOUTE en déduit que les salariés fidèles à la procédure papier seront pénalisés en 
matière de remboursement des frais : 
personnel. Il déplore que ces salariés soient contraints de 
ou à la facturation du prestataire. 
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Salim MERIBOUTE insiste sur le fait que le 
Entreprise. 

compter du 1er janvier 2026 celles-ci devront obligatoirement être déclarées sur Expensya. Cette 

application des barèmes, garantira un remboursement rapide des frais engagés et accélérera la 
 

Chloé MAILLAND précise que, 
frais, le collaborateur devra prendre attache par mail avec son responsable  à charge pour ce 

dem
note de frais hots Expensya, une copie de celle-
note de frais Expensya, le numéro de cette note devra être précisé. 

Chloé MAILLAND partage ensuite quelques chiffres. Plus de 14 000 collaborateurs ont déjà 

2 000 salariés. Elle 
 

Nathalie MARVILLE demande si les référents pourront être joints directement en cas de 
problème. 

Sébastien ORGÉ répond par l'affirmative, dra dans un premier 
temps de prendre contact avec son supérieur hiérarchique.

Frédéric CARON demande si une note de service officielle sera diffusée dans les unités au sujet 
des nouvelles procédures de remboursement des notes de frais. 

Sébastien ORGÉ le confirme. 

 

6.  

Chloé MAILLAND indique 
site de la cuisine centrale de Chelles. Elle précise avoir adressé aux élus le support de 
présentation correspondant et cède la parole à Eugénie POLIAS (qui intervient en 
visioconférence). 

national, et intervenir dans le cadre de ce CSE à propos du décès de Jean-Marie KUMBU 
KUMBU. Elle demande si les élus souhaitent revenir sur le déroulement des faits ou plutôt sur 
les actions mises en place par la suite. 

Awa TRAORE répond que le déroulé des événements a déjà été présenté précédemment, et 
 sur les modalités prises en charge, 

notamment vis-à-vis de la famille du défunt, ainsi que sur les mesures de prévention mises en 
place à après ce triste événement. 
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la famille, ce champ relevant plutôt des Ressources humaines. Elle précise que son expertise 
porte principalement sur la prévention des risques et sur les suites données par la CRAMIF et 
la CPAM. Eugénie POLIAS propose donc de détailler les mesures de prévention mises en place 
et les conclusions des visites de ces organismes. 

Eugénie POLIAS indique que, suite au décès de Jean-
-de-France (CRAMIF) et par la 

 

e que le pôle ATMP devrait 

nistrative. 

 

 de la cuisine centrale 

intervient dans le cadre de ses missions de contrôle, tandis que la CPAM gère la partie 
la CRAMIF est en charge de la prévention des 

risques professionnels. 

Awa TRAORE demande confirmation du fait que le décès a bien été reconnu comme un 
accident de travail. 

dernier ressort. Cette charge revient en dernier ressort à la CPAM. Eugénie POLIAS précise 
D

ident qui ont été choquées psychologiquement. 

Awa TRAORE 

Awa TRAORE signale que la famille a demandé un soutien 

de la personne décédée. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que, concernant la prévoyance, le contrat prévoit un 

sociale. Concrètement, cela signifie que la famille doit présenter une facture 
à la mutuelle de rembourser ensuite à hauteur de ce plafond. Takfarinas BENTIFRAOUINE 

ajoute que ce mode de fonctionnement est fixé par le co
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Awa TRAORE  
 

concernées (notamment à la cuisine centrale) sur la manière dont la demande de la famille a été 

 
fonds social qui, en partenariat avec les organisations syndicales, aurait pu être mobilisé si la 
demande avait été clairement identifiée. 

Laurent TABARD évoque la question de la succession et sur le solde de tout compte. Il suggère 

ensuite. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que la gestion du solde de tout compte en cas de décès 

notaire, désignation des ayants droit, situations familiales parfois complexes). Il insiste sur le 

certaine de son statut vis-à-vis du défunt. Il se montre toutefois ouvert à une réflexion avec 

situations, notamment lorsque la famille est en grande difficulté financière. 

Laurent TABARD évoque le rôle possible du fonds social. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que ce fonds est précisément conçu pour intervenir dans 

eminement des demandes, 

 

Fabienne ILHI jugerait utile de désigner dans chaque DR un interlocuteur clairement identifié 
 

ses. 

Fabienne ILHI demande si certains des salariés présents lors du décès ont émis la volonté de 
changer de site. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE il 
formelles de mutation pour ce motif. Il  

Fabienne ILHI souhaiterait 
médicale spécifique. 

place sur le site. Les salariés ont ainsi pu être reçus collectivement et individuellement. Eugénie 
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de besoin. Elle précise également que des visites médicales ont été planifiées avec la médecine 

choc psychologique. Eugénie POLIAS reconnaît ne pas avoir, en séance, connaissance de la 

 

par la CRAMIF lors de la visite du 6 novembre 2025. Étaient présents à cette occasion un 
médecin de la CRAMIF et un contrôleur de sécurité. Ces deux personnes ont passé en revue le 
fonctionnement du site avant de formuler plusieurs préconisations. 

En premier lieu, un défibrillateur automatisé externe sera installé sur le site de la cuisine centrale 
de Chelles. Cette mesure a été directement recommandée par la CRAMIF au regard de la taille 
du site et du nombre de salariés qui y travaillent. Les représentants de la CRAMIF ont par 

as 

 
médicale, particulièrement pour les malaises. Eugénie POLIAS souligne 
disposait déjà de procédures pour les accidents physiques (chutes, coupures, brûlures, etc.), 
mais pas de document suffisamment précis pour les situations de malaise grave. 

Eugénie POLIAS ajoute que la CRAMIF recommande de poursuivre et de renforcer les 
formations de sauveteur-secouriste du travail (SST). Elle précise que la cuisine centrale de 

formations en 
s. 

sollicitant la médecine du travail. Si une étude a été faite par le passé sur la cuisine centrale de 
Chelles, des travaux ont été réalisés depuis, ce qui justifie un

des salariés. 

Enfin, Eugénie POLIAS insiste sur un point que les représentants de la CRAMIF ont 
particulièrement développé, à savoir la nécessité de formaliser et diffuser une fiche consacrée 
aux signes précurseurs de malaise et à la conduite à tenir en pareil cas. En effet, certains 
comportements ou signes physiques doivent alerter les collègues et les responsables, et conduire 
à des actions adaptées (par exemple ne pas isoler la personne dans un vestiaire, ou ne pas la 
laisser seule). Eugénie POLIAS remarque que les sa

élaborer une fiche claire. Eugénie POLIAS précise que la Direction prévoit de se rapprocher du 
service de santé au travail (ACMS) afin de co-construire ce document et de le déployer ensuite. 

Eugénie POLIAS indique 

Groupe. 

Hawari NEMA demande si les recommandations présentées pour la cuisine centrale seront 
également déployées sur les autres sites.  
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des sites , en tant que bonne pratique commune. 

 

cuisines centrales. Au niveau de la restauration sur place, où les sites sont souvent hébergés 
chez des clients (entreprises, collectivités, établissements publics) 
défibrillateur, la démarche consistera plutôt à mieux identifier le lieu précis de ces équipements 

 

eux-mêmes. Il suggère que les sites identifient, quartier par quartier, les pharmacies, centres 
commerciaux ou autres lieux dans lesquels un défibrillateur est disponible, afin que les équipes 

 

Eugénie POLIAS indique que la fiche « sauveteurs secouristes au travail » a déjà été mise à 

marchés de restauration sur place. 

Salim MERIBOUTE estime  : il convient de 
-de-France. 

ses déclinaisons peuvent varier selon le statut des établissements. 

 

7. 
 

  

Chloé MAILLAND intégrer les représentants du personnel à 
sa démarche de sensibilisation à la RSE).  Elle rappelle 

accord sur le dialogue social signé en 2023 prévoit une formation de deux jours portant 
sur la transition écologique et la RSE  ladite formation mêlant Direction et élus. Les dates 
proposées sont les 31 mars et 1er avril, étant entendu que cette formation sur 2 jours aurait lieu 
dans les locaux de Créteil. 

 être présents à ces dates, Chloé MAILLAND 
propose de réexaminer la question lors du CSE de décembre. Elle signale néanmoins que le 
nombre exact de participants devra  la formation étant construite autour 

 rassemblant membres de la Direction et partenaires sociaux. 

Chloé MAILLAND en vient à la présentation des grands axes du programme. Elle note que la 
formation abordera aussi bien les enjeux juridiques que les enjeux environnementaux de la 
restauration collective, ainsi que la réponse Elior et la dynamique collective au sein du Groupe. 
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Julie COLLANGE BARBIER 
Elle déclare éléments juridiques précis, ainsi que explications sur les 
prérogatives des élus et les informations que la Direction doit légalement transmettre lors des 
consultations. Christine DELAISE PEYRINAUD rappelle que les membres du CSE ont 
et déjà demandé  chapitre environnemental soit systématique joint aux dossiers présentés. 
Or certains documents sont très détaillés, tandis que 
minimaliste comportant des cases « oui » et « non ». 

Chloé MAILLAND prend note de cette demande, et précise que le volet juridique restera au 
 

 

8. 
 

Sébastien ORGÉ annonce le remplacement de Cédric GOUDOU par Jérôme BROSSERON au 
poste de Directeur régional. Ce remplacement est effectif depuis le 1er octobre 2025. 

 

9. 
 

Sébastien ORGÉ annonce le remplacement de Zeid MAKHZOUM par Pierrick LANGEVIN. 
Ce dernier restera à la tête de la partie grands comptes sur le médico-social, tout en assurant la 

-sociale en Ile-de-France. 

Huguette CABARRUS demande que Pierrick LANGEVIN vienne se présenter aux élus. 

 

Julie COLLANGE BARBIER souhaiterait que, 
 

 

10. 
 

Takfarinas BENTIFRAOUINE présentera 
les process en vigueur au sein du service du reclassement. 

Hawari NEMA souhaiterait que la méthodologie du service de Véronique GUILLO soit 
-même. 
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méthodologie retenue commence par le recensement des 
personnes en 12/12 ou des intermittents souhaitant être remplacés. En parallèle, un 

recensement des besoins est effectué, tant au niveau du médico-social que des autres périmètres. 
Le rôle de la Direction consiste à vérifier la durée des missions et les horaires, ainsi que des 
temps de trajet  et ce détachement par détachement et reclassement par reclassement. Dès lors 

affecté automatiquement. En revanche, si les horaires changent ou si la mission dépasse cette 
durée, un appel préalable doit être passé au salarié. 

Huguette CABARRUS conteste cette présentation. Elle affirme que les salariés ne reçoivent 
Elle cite 

plusieurs cas précis pour lesquels 
affectations dépassant largement 1 heure 30 de transport. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE souligne avoir demandé depuis plusieurs mois des exemples de 

trajets dépassent réellement ce seuil. 

Marina COTTIN le confirme. 

Sébastien ORGÉ assure que la Direction a systématiquement pour premier réflexe de vérifier 

de transport sont toujours prises en considération lors des détachements. Sébastien ORGÉ 
 

Cyril TOURRIER pointe des situations dans lesquelles des salariés sont envoyés sur plusieurs 
sites en quelques jours, ces affectations ayant fréquemment lieu dans des départements éloignés. 
Il évoque par ailleurs des réponses méprisantes de la part de certains responsables. Cyril 
TOURRIER assure que plusieurs cas de démissions sont motivés par ces affectations. 
manière générale, il souhaiterait que la durée de 1 heure 30  déjà largement excessive  cesse 
de constituer une référence en matière de trajet domicile/travail. 

Laurent BARBERI observe que des problèmes sont constatés depuis des années au niveau des 
-delà de 1 heure 30 ou des postes (cuisiniers 

affectés en détachement sur des sites en tant que plongeurs, EDR positionnés sur des postes 
inadéquats, etc.). 

Takfarinas BENTIFRAOUINE présente une analyse chiffrée concernant la durée des temps de 
trajets relatifs aux reclassements et détachements survenus sur la période des vacances 
scolaires. Près de 80 % des affectations représentent un trajet de des 
temps de trajet étant compris entre 1 heure et 1 heure 15. Seuls 5 % des temps de trajet sont 
compris entre 1 heure 16 et 1 heure 30  un unique cas dépassant 1 heure 50 

 
une base quotidienne). 

Nathalie DIAS demande comment le temps de trajet supplémentaire est rémunéré lorsque la 
mission imposée entraîne un dépassement du trajet habituel. 
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Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que le 
 en la matière 

Il rappelle que ce point doit être 
évoqué lors de prochaines négociations. 

Nathalie DIAS  
qui pourrait émaner de ces éventuelles négociations. Elle note que certains responsables 

importantes. 

approche forfaitaire ou fonction de la durée de déplacement. 

Nathalie DIAS demande que les règles applicables en matière de reclassement soient formulées 
de manière claire sur un document écrit. Elle souhaiterait 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE prend bonne note de cette demande. Il présente un tableau 
faisant état du nombre de collaborateurs détachés en octobre 2025 : 

 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que sur la période du 1er septembre au 28 novembre 
2025, les détachements refusés représentent 165 jours au total, dont 130 jours pour un motif de 
non présentation (absence injustifiée) et 35 pour un motif de refus de détachement. 

 

11. 
 

Julie COLLANGE BARBIER présente un bilan des dépenses sociales au 30 juin 2025. Elle 
explique que le compte est globalement équilibré mais que certains postes, comme les visites à 
Disneyland ou au Parc Astérix, ont dépassé les prévisions de dépenses
culturelles ou sportives sont en sous-consommation. Julie COLLANGE BARBIER estime 

deux parcs Disneyland et Astérix, 
mais inférieures aux prévisions sur le sport ou le cinéma, le budget des ASC devrait être 
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le mois de juin. 

devrait être proposée en 2026. 

 

12. 
    

Sébastien ORGÉ se refuse à confirmer ou à infirmer cette information, le versement de primes 
relevant de la relation contractuelle entre un individu et son employeur. 

Christophe NOËL fait valoir  personnes 
appartenant à une même catégorie, elle  plus individuelle. 

Christophe CESBRON interprète la réponse de la Direction comme une réponse affirmative. 

Sébastien ORGÉ interpréter les propos de la Direction comme ils 
 

Christophe NOËL  de transparence consenti par la Direction de 
 

 

13. 
  

Sébastien ORGÉ répond , mais précise que celui-ci 

seule Direction ERF. 

Nathalie DIAS 
, alors que dans le même temps des réunions sociales se déroulent parfois 

localement dans des conditions matérielles dégradées. 

 

14.  
  

Chloé MAILLAND projette un tableau récapitulatif des contrats renouvelés et du nombre de 
salariés ayant perçu la prime de reconduction de contrat dans chacun des sites du périmètre. 

Christophe NOËL souhaiterait que ce tableau soit ultérieurement adressé aux membres de 
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15. 
 

Christophe NOËL indique que certains salariés attendent depuis plusieurs mois la prime 
associée aux renouvellements de contrats. 

certaines signatures peuvent intervenir plusieurs mois après la reconduction effective. Sébastien 
e ces signatures. 

Samira QUETIL souhaiterait savoir pourquoi le personnel scolaire ne bénéficie pas des primes 
de reconduction de contrat. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que les textes applicables, à savoir les accords portant 
-entité Arpège, ne le prévoient pas. Ce sujet cependant est en cours 

de discussion avec les organisations syndicales dans le cadre de la négociation sur les accords 
de substitution. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE précise que les cadres perçoivent leur prime en deux versements 
semestriels (en avril et en octobre), tandis que les employés et agents de maîtrise la reçoivent 

deux mois suivant la signature du contrat. 

 

16. 
 

Takfarinas BENTIFRAOUINE projette un tableau présentant les chiffres utiles actualisés : 

 

Fabienne ILHI constate que ce tableau ne fait pas apparaître  

Marina COTTIN demande à quelle catégorie appartiennent les chefs-plongeurs. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE niveau 2. 

Hawari NEMA demande à quelle catégorie appartiennent les employés polycompétents de 
restauration. 
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La séance est suspendue de 11 heures à 11 heures 20. 

 

17. 
 

 
  

Takfarinas BENTIFRAOUINE rappelle que la fiche de poste « barista » a été adressée aux 
membres du CSE.  

Sébastien ORGÉ précise que, 

vestimentaire prévue pour ce poste : pantalon noir, chemise blanche et baskets blanches. Il 
indique que le blanchissage de la tenue peut être assuré soit par un prestataire externe (en 

via le versement au salarié  Sébastien 
ORGÉ élève à 0,63 euro par heure travaillée. 

. 

Le Président répond que ce terme est avant tout commercial désignant la personne qui prépare 
et sert le café dans les points de restauration rapide. Toutefois, dans les documents officiels 

ponsable cafétéria » qui est 
utilisée. 

Christophe NOËL relève que la fiche de poste mentionne un statut employé niveau 3. Il 
 

Sébastien ORGÉ répond que, si certains salariés exerçant des fonctions de barista sont agents 

p  

Nathalie MARVILLE interroge la D de « responsable » accolé au poste. 
Elle estime que, dans la logique des classifications, un responsable ne devrait pas être classé 
niveau 3. 

Sébastien ORGÉ répond   termes de la grille de qualifications. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE souligne que la grille emplois repères de la branche et de 
Entreprise prévoit que le responsable cafétéria relève de cette classification. 

Huguette CABARRUS doute que les baskets fournies aux baristas soient systématiquement des 
baskets de sécurité, et que leur couleur blanche soit systématiquement respectée. Elle indique 
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La D
élus à faire remonter ces cas afin traités. 

 

18.  
 

 
 

Chloé MAILLAND rappelle les principales conditions à remplir pour bénéficier de la retraite 
progressive : 
reconnues équivalentes fixée à 150 trimestres (
base) et exercer une activité salariée ou non salariée à temps partiel comprise entre 40 et 80 % 

Chloé MAILLAND précise que ces règles et conditions ont évolué 
récemment dans le contexte de la réforme des retraites. 

Chloé MAILLAND détaille la procédure à suivre pour demander un passage à temps partiel ou 

Il doit ensuite 

accusé de réception, en précisant la quotité de travail souhaitée et la date de passage à temps 
partiel envisagée. Cette demande doit être effectuée au minimum 2 mois avant la date de début 

accusé de 
réception, dans un délai de 2 mois suivant réception de la demande  
écrite et motivée dans ce délai, la demande est considérée comme acceptée. 

Chloé MAILLAND ajoute qu

 

Franck MATHIEU souligne que certains salariés craignent de voir leur charge de travail rester 
identique après un passage à temps partiel, tout en voyant leur rémunération baisser. Il cite le 

de chefs de cuisine redoutant que leur charge de travail soit 
concentrée sur 4 jours au lieu de 5. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE reconnaît que ce risque existe et affirme que, pour cette raison, 
il ne peut pas y avoir de politique uniforme en la matière. Il indique que les demandes sont 
étudiées au cas par cas, en tenant compte des contraintes de chaque site, et peuvent dans certains 
cas déboucher sur un refus motivé. 

Chloé MAILLAND présente 
euros bruts mensuels. En retraite progressive 

à 50 %, ce salarié perçoit 50 % de son salaire (soit un temps partiel) et 50 % de sa pension de 
retraite. Chloé MAILLAND insiste sur le fait que, durant cette période, le salarié continue à 

documents explicatifs de ce mécanisme seront envoyés aux membres du CSE. 
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19. 
 

Sébastien ORGÉ indique que ce point est relatif aux formulaires de demande de congés, de 
cumul de congés, et aux libellés des différents types de jours (CP, RTT, congés spéciaux, 
congés report santé, etc.). Il rappelle que des formulaires type ont été transmis aux élus et 

  remarques. 

Christophe NOËL 
événements familiaux, notamment les jours accordés en cas de décès du conjoint ou du 
partenaire de PACS. Il signale que le document mentionne « décès du conjoint  5 jours » et, 
juste en dessous, « décès du conjoint ou partenaire de PACS  3 jours », ce qui lui semble 
incohérent ou, à tout le moins, peu compréhensible. Christophe NOËL demande si le terme 
« conjoint » renvoie uniquement à la situation de mariage. 

Chloé MAILLAND explique que cette configuration résulte de la fusion de deux entreprises, 
chacune ayant des règles différentes sur la durée de ces congés. Elle indique que les accords 
sont encore en cours de négociation et que  accord de substitution, les 

(ex-Elres -Arpège  

Fabienne ILHI sollicite une précision concernant le -à-dire les jours 
souligne 

sur la fiche de paie mais 
clairement consacrée aux jours de congé reportés. Fabienne ILHI 
ces jours déduits par erreur des congés payés. 

 les jours « report santé » et les CP 
sont pointés avec des codes différents, même si  pas forcément visible sur 
le formulaire. Il 
une case distincte pour les congés report santé. Takfarinas BENTIFRAOUINE annonce que 
pour assurer un suivi correct, le document sera retravaillé en ce sens, de nombreux salariés 
devant poser ces jours avant une échéance proche (début 2026). 

Christophe NOËL souhaiterait que le formulaire indique clairement si les RTT sont posés à 
de manière à respecter la règle de 

répartition. Il rappelle que cette demande a déjà été faite et insiste sur la nécessité de garantir 
 

Chloé MAILLAND prend note de cette demande, 
distincte pour ces 2 types de RTT. 

 les dates de versement des jours sur le compte 
épargne temps (CET) Arpège et Elres. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique 
tous, cette date servant désormais de référence commune. Il reconnaît que la transition entre les 
anciens systèmes et les nouvelles pratiques est susceptible de générer une certaine confusion, 

 sur ce point. 
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Avant de suspendre la séance, Sébastien ORGÉ rappelle que, pour toute question individuelle 
ont la possibilité de se rapprocher de leur 

responsable RH, qui est chargé de leur apporter une réponse conforme aux accords en vigueur. 

La séance est suspendue de 12 heures 10 à 13 heures 25. 

 

20.   

Chloé MAILLAND indique 
des NAO, et que lors de la reprise du travail, la rémunération de la salariée doit être réajustée 
pour intégrer les augmentations générales et individuelles intervenues pendant la durée de son 
congé maternité
soit exclu de ce dispositif. 

En ce qui concerne le processus de reprise un entretien 

afin de planifier cet entretien, dont les objectifs sont multiples : 

 définir les modalités de reprise (en particulier si un temps partiel ou un aménagement 
spécifique est souhaité) ; 

  ; 
  
 identifier les besoins de formation et les nécessaires remises à niveau ; 
  

, la salariée doit par ailleurs suivre un parcours 
duquel 

ou eront évoqués. 

jour, indique  des informations non pas sur le retour de congé 
en lui-même, mais sur la reprise de site : une salariée doit-elle obligatoirement retrouver son 

, Entreprise a-t-elle la possibilité de  ? 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que son unique obligation réside dans la proposition 

 :  

Fabienne ILHI demande si la majoration de la rémunération par les augmentations individuelles 
concerne exclusivement  

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond Entreprise 
a mis en place un fonctionnement particulier : au lieu de laisser les managers répartir librement 

-mêmes la revalorisation, 
ne soit écartée. Cette mesure concerne 

 Concernant les employés, 
Takfarinas BENTIFRAOUINE précise que les augmentations générales sont appliquées de 
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manière automatique, sans exclusion de la salariée en congé. Des analyses sont menées au 
en 

une démarche de vigilance interne. 

révision de salaire. 

notification écrite. 

À titre personnel, Marina COTTIN déclare ne jamais avoir reçu le moindre courrier lors de son 
propre retour de congé. 

Awa TRAORE rappelle que, préalablement à toute reprise, une visite médicale doit être 
programmée ; or , toute mutation ne pouvant 
avoir lieu que dans un deuxième temps. 

Sébastien ORGÉ indique qu  tout 
 

 une 
nécessiter une mutation sur un autre site, sans que cela ne constitue une pénalisation. Si 

Entreprise procède généralement par CDD pour remplacer une salariée en congé maternité, 
afin de préserver la possibilité de la réintégrer à son retour, une mutation reste légalement 
possible. 

 

21. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond 
que le motif détaillé ne soit connu. A en 
revanche eu lieu. Takfarinas BENTIFRAOUINE précise  dans le périmètre du CSE 
Ile-de-France, 60 
en lien avec des mobilités ou à des mutations. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que les rétrogradations de salaire interviennent le cadre 
de sanctions disciplinaires, et sont appliquées pendant lequel le salarié 
peut être assisté par un représentant du personnel. 

Nathalie DIAS insiste 
non expliquées sur leur fiche de paie. 
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22. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE rappelle que  a considéré que certaines fractions de 
remboursement ne pouvaient plus être comptabilisées en net, en particulier pour les cadres et 
agents de maîtrise, dont la prise en charge employeur est plus élevée sur la tranche A.  
a exigé que ces remboursements soient basculés en partie en brut (à hauteur de 80 % pour les 
cadres et 97 % pour les agents de maîtrise). Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que la règle 
reste inchangée pour les employés. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE insiste sur le fait  
obligation de conformité visant à éviter la requalification du régime. 

Christophe NOËL  

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que cette journée de carence existe bel et bien, mais est 
prise en charge par la prévoyance,  

 

23. 

 

Sébastien ORGÉ confirme que des trop-perçu ont bien été constatés 
périmètre spécifique de salariés. Les salariés concernés présents ont été informés de cette 
situation, tandis que des courriers ont été envoyés à ceux qui étaient absents 
congé longue durée). -perçu au 

 

Cyril TOURRIER indique 
ce courrier.  

Takfarinas BENTIFRAOUINE assure que des courriers ont pourtant été envoyés. 

Cyril TOURRIER déclare que certains ont constaté que 200 euros manquaient sur leur paie du 
mois de septembre, sans autre explication. 

Sébastien ORGÉ répond que la somme prélevée correspondait strictement au trop-perçu. 
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Cyril TOURRIER fait observer 
 et sur la manière dont la régularisation a été menée. Il déplore par ailleurs que la 

Direction soit très réticente à fournir des réponses claires sur ce sujet. Cyril TOURRIER évoque 
Entreprise a repris 500 euros sans préavis, et déplore que les cas de 

cette nature se multiplient. 

Sébastien ORGÉ se refuse à évoquer des cas individuels dans le cadre du CSE. 

Chloé MAILLAND enjoint les élus qui le souhaitent à faire remonter les cas litigieux aux 
 

Nathalie DIAS pointe des pratiques différentes selon les gestionnaires de paie. La récupération 
des trop perçus procède parfois un remboursement en une fois, mais peut aussi dans certains 

un échéancier. Nathalie DIAS une procédure 
claire et uniforme, applicable à tous les salariés. 

il a été demandé aux gestionnaires de paie de 
Il admet que certaines régularisations aient pu être 

effectuées trop rapidement. que 
Entreprise ne reprend jamais plus que ce qui lui est dû. 

Christophe CESBRON -perçu, elle 
impose également un accord du salarié et un plafond de retenue. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que ces règles sont connues et appliquées, même si des 
« ratés » peuvent toujours survenir. 

Christophe NOËL déclare que la loi doit être respectée par toutes les parties. À ses yeux, le 
non-respect de la loi ne constitue pas un « raté » mais une infraction. 

 

24.
 

Takfarinas BENTIFRAOUINE confirme que les heures de repos compensateur apparaissent 
sur Kronos, mais pas encore sur le bulletin de paie. Il justifie cette situation par un problème 

t en cours de 
résolution. 
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25. 

  

Takfarinas BENTIFRAOUINE signale Entreprise a changé de logiciel de paie en avril 
2025, ce qui a entraî
réglées. Il rappelle que dans la foulée de la task force mise en place pour la transition, une 
réunion hebdomadaire réunit le contrôle de gestion, les RH, la paie et la responsable du service 
pour suivre les corrections et les montées de version. Takfarinas BENTIFRAOUINE précise 

 pour . Pour 
 : elles existaient déjà à 

 

salaires sont 
versés à date fixe pour tous les salariés. Il ajoute que l
importantes, donnent lieu à des acomptes immédiats pour éviter un net trop bas. 

Concernant , Takfarinas BENTIFRAOUINE signale 
que les salariés doivent passer par leur RU et par Neocase, qui génère un ticket visible par tous 
les gestionnaires paie. Il souligne ne serait 
pas souhaitable : le volume de sollicitations ne pourrait pas être absorbé. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que, lorsque la prime de détachement est générée 
automatiquement via le logiciel, le nombre de jours, la valeur unitaire et le montant apparaissent 
clairement sur les bulletins de paie. En revanche, dans certains cas  notamment pour les 
cuisines centrales  les détachements sont saisis manuellement, et seul le montant figure sur 
la fiche de paie. 

 quant au délai de traitement des tickets Neocase. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que les tickets sont traités quotidiennement par les 
gestionnaires, au fur et à mesure de leur arrivée. 

 

26. 
 

Chloé MAILLAND rappelle que les salariés Entreprises bénéficiaient déjà de 2 jours accordés 
ex-salariés Elres, qui 
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Chloé MAILLAND 
salariés à temps plein : les salariés à temps partiel et les agents de maîtrise conservent quant à 

 

 

27. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE indique que les équipes RH travaillent au contact des RU, qui 
eux-mêmes transmettent les demandes des salariés. Il estime que Neocase reste le canal le plus 
efficace pour garantir la traçabilité des demandes. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE reconnaît que certains sujets sont traités directement en 
contactant la mutuelle. Il rappelle que des adresses mail dédiées avaient été créées afin de traiter 
avec célérité les cas relatifs à la mutuelle et à la prévoyance en Ile-de-France, 
sollicitation  arrivée via ce canal. 

Nathalie DIAS indique que les demandes envoyées sont restées sans suite. 

 vérifier ce point. 

 

28. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE explique que le net fiscal est calculé sur une période glissante 
allant de décembre à novembre, tandis que la partie sociale fonctionne désormais en année 
civile. Il 
dysfonctionnement. 

Fabienne ILHI souligne la confusion que génère ce fonctionnement auprès des salariés, qui ne 
comprennent pas la manière dont sont calculés les cumuls. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE souligne que les cumuls sont toujours calculés sur 12 mois, 

alariés. 

 

29. 
 

Chloé MAILLAND indique avoir transmis un document précisant que la prime est due 
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Christophe NOËL demande insertion de ce document dans le corps du procès-verbal de la 
réunion :  

« 1. Prime Fixe 

La prime fixe doit être obligatoirement encadrée par un avenant au contrat de travail qui 
prévoit une date de début et une date de fin de versement. Cet avenant, rédigé par le RRH 
Opérationnel, doit porter sur une période comprise entre 1 mois et 1 an sauf en cas de 

base mensuel. 

Les primes fixes sont versées : 

 dans le cadre d'un changement de poste en cours d'année impliquant une 
augmentation de la rémunération de base (réintégration de la prime dans le salaire 
de base au moment des augmentations) ; 

 dans le cadre d'une affectation ou d'une mission temporaire. 

Type de primes fixes les plus courantes : 

 prime de responsabilité / de fonction ; 

 prime d'exploitation. 

 

2. Prime exceptionnelle 

Afin de lui conserver toute sa portée, ce type de demande doit avoir un caractère exceptionnel 
et la prime doit être versée en une fois et en contrepartie d'une tâche ou d'une mission 
particulière, ponctuelle, différente du travail effectué habituellement. 

Elle ne doit pas rémunérer des heures supplémentaires ou complémentaires. 

Type de primes les plus courantes: 

 prime liée à une mission ponctuelle ; 

  ; 

 prime extra liée à des prestations annexes. 

Le cumul annuel ne doit pas dépasser un montant maximum de 5% de la rémunération brute 
annuelle de base. 

3. Primes ponctuelles 

 

Bénéficiaires : 

Le salarié affecté dans un établissement défini ci-dessous, où ces obligations s'imposent et 
auxquelles il est astreint, perçoit, en contrepartie, une prime mensuelle, dite prime d'activité 
continue (PAC), qui ne se cumule pas avec toute autre prime déjà existante ayant le même objet 
(par exemple : prime de dimanche, prime de week-end, prime de sujétion). 
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Sites concernés : 

Les établissements concernés sont ceux fonctionnant 7 jours sur 7 dans lesquels sont assurés 
la production et/ou le service aux convives et dans lesquels : 

 le rythme de travail entraîne son exécution par roulement assorti d'horaires réguliers 
ou irréguliers, tant en semaine que les samedis, dimanches et jours fériés (par 
exemple les EHPAD) ; 

 le repos hebdomadaire est accordé par roulement.

Montant de la prime : 

Cette prime, dont le montant brut est égal à 50 euros, est versée au prorata du temps de 
-à-dire : 

 en fonction de sa mensualisation (étant précisé que pour les salariés à temps partiel 
le montant de la prime ne peut être inférieur à 50 % pour un mois de travail complet) ; 

 en fonction de ses absences non assimilées à du temps de travail. 

la prime. 

moins un samedi ou dimanche sur un EHPAD et absent une semaine pour maladie touchera 75 
% de la prime, soit 37,50 euros. 

Exemple 2 : un salarié à 16 heures par semaine étant intervenu au moins un samedi ou 
dimanche sur un EHPAD, sans aucune absence sur le mois, touchera 50 % de la prime, soit 25 
euros, et ce alors même que sa mensualisation est inférieure à 50 % par rapport à un temps 
plein. 

Exemple 3 : un salarié à 16 heures par semaine étant intervenu au moins un samedi ou 
dimanche sur un EHPAD, mais en ayant été absent la moitié du mois, touchera une prime à 

 de travail 
complet) auquel on applique une seconde proratisation de 50 % (car il a été absent la moitié 
du mois). Ce salarié percevra donc 25% du montant mensuel de la prime, soit 12,50 euros. 

Modalités de versement : 

Le versement automatique de la prime est déclenché par la DAP pour les salariés affectés de 
façon permanente sur un site concerné. Cette prime est versée mensuellement. 

3.2. Prime de service minimum (PSM)  

Bénéficiaires : 

Le salarié affecté dans un établissement défini ci-dessous perçoit, en contrepartie, une prime 
mensuelle, dite prime de service minimum (PSM), qui ne se cumule pas avec toute autre prime 

ercice du droit de grève. 

Sites concernés : 
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Les sites concernés sont les établissements à activité continue dans lesquels les salariés sont 
amenés à exercer une activité de restauration, ou de services à caractère hôtelier, au bénéfice 
de convives dépendants. Les personnes dépendantes sont celles qui requièrent une aide pour 
accomplir les actes élémentaires de la vie courante, à titre temporaire ou permanent, en raison 
d'un handicap physique et/ou psychique. 

Montant de la prime : 

Cette prime, dont le montant brut est égal à 22,50 euros, est versée au prorata du temps de 
-à-dire : 

 en fonction de sa mensualisation (étant précisé que pour les salariés à temps partiel 
le montant de la prime ne peut être inférieur à 50 % pour un mois de travail complet) ; 

 en fonction de ses absences non assimilées à du temps de travail. 

en revanche le nombre de jours travaillés dans le mois sur un établissement de santé répondant 
aux critères ci-  

Modalités de versement : 

Le versement automatique de la prime est déclenché par la DAP pour les salariés affectés de 
façon permanente sur un site concerné. 

Cette prime est versée mensuellement. 

 

Bénéficiaires : 

5 ans de présence au sein du Groupe. 

Montant : 

La prime d'ancienneté Groupe prend en compte l'ancienneté liée au contrat de travail au sein 

salaire brut mensuel : 

  ; 

  ; 

  ; 

  ; 

  ; 

  

Le montant de cette prime dépend de la mensualisation et du temps de présence effective du 
collaborateur. 
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 atteigne 10 ans 
 

Modalités de versement : 

Groupe. Cette prime est versée mensuellement. 

 

Bénéficiaires : 

au 30/09/A. 

Montant : 

Pour chaque année scolaire, la prime d'intermittence est égale à 3,4 % du salaire annuel de 
base perçu au titre du contrat de travail intermittent. 

Le montant de cette prime est impacté en fonction de la mensualisation et du temps de présence 
effective du collaborateur et se décompose comme suit : 

 

contrat de travail intermittent ; 

 versement sur le bulletin de salaire du mois de septembre N du solde de la prime 

de travail intermittent. 

sera déduit du montant du solde de tout compte. 

employeur, sauf en cas de départ du collaborateur entre le 01/07 A et le 30/09 A, dans ce cas, 
le solde de la prime est versé dans le solde de tout compte. 

Exemple 1 : un salarié intermittent est embauché le 1er septembre 2021 effectue 950 heures 

lle de base perçue 
soit 3,4% x (950x 11,5) = 371,45 euros brut. 

Il percevra donc 148,58 euros sur la paie du mois de juin 2022 et 222,87 euros sur la paie du 
mois de septembre 2022. 

Exemple 2 : un salarié embauché le 6 avril 2022 pour remplacer un salarié ayant démissionné 

à la date de versement de la prime 2022. 
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Modalités de versement : 

sein de la société. Cette prime est versée bi-annuellement (acompte sur la paie de juin et de 
chaque année et solde sur la paie de septembre chaque année). 

3.5. Prime de fidélisation  

Bénéficiaires : 

La prime de fidélisation est ouverte aux collaborateurs de statut agent de maîtrise et cadre 

du Groupe à cette date. 

Montant : 

  ; 

  ; 

  ; 

 Au-  

mensualisation du collaborateur. La seule Entreprise suffit pour bénéficier de 
la prime. 

Modalités de versement : 

Groupe. Cette prime est versée annuellement sur la paie du mois de septembre. 

3.6. Indemnisation des détachements/déplacements  

3.6.1 Prime de détachement 

Bénéficiaires : 

Tout salarié appelé à travailler dans un établissement différent de son lieu d'affectation 
habituel pour une période de courte durée dans la même fonction recevra une prime de 
détachement temporaire fixée dans l'entreprise et due dès le premier jour de détachement. La 
décision de détachement temporaire fera l'objet d'un document écrit remis au salarié. 

À l'issue de cette période, le salarié réintégrera son lieu d'affectation antérieur. 

Le maximum de la période de détachement est fixé à 6 jours ouvrables. Toute prolongation ne 
peut avoir lieu qu'avec l'accord de l'intéressé. Le nombre de périodes distinctes de détachement 
temporaire ne peut excéder 3 par mois ou 7 par trimestre et 30 jours ouvrables dans le 
trimestre. 

 initial pour cause de congé ou chômage partiel de 
 de travail 
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 Par exception, pour les 
salariés en contrat intermittent, la prime de détachement est due même lorsque le site 

 fermé. 

Montant : 

Le montant de la prime de détachement est de 14 euros bruts par jour de détachement. Il est 
proratisé selon le temps de présence effective du collaborateur mais pas selon sa 
mensualisation (le montant par jour de détachement est identique que le salarié soit à temps 
plein ou à temps partiel). 

Exemple 
du service, du 1er décembre au 6 décembre 2022 inclus, soit 4 jours travaillés. Il touchera une 
prime de détachement de (4 x 14) 56 euros bruts sur son salaire du mois de décembre 2022. 

Modalités de versement : 

durant toute la période et le versement de la prime est déclenché par la DAP. Cette prime est 
versée mensuellement. 

3.6.2 Prime de déplacement 

Bénéficiaires : 

La prime de déplacement concerne uniquement le personnel dont le contrat de travail inclut 
l'obligation permanente de déplacement (personnel tournant). 
prime de détachement. Elle est versée dès que le salarié tournant est amené à effectuer un 
remplacement impliquant un déplacement. 

Montant : 

Le montant de la prime de déplacement est de 7,62 euros par jour. Il est proratisé selon le 
temps de présence effective du collaborateur mais pas selon sa mensualisation (le montant par 
jour de déplacement est identique que le salarié soit à temps plein ou à temps partiel). 

Modalités de versement : 

Le RS communique à la DAP le nombre déplacement effectués dans le mois et celle-ci déclenche 
le versement de la prime. Cette prime est versée mensuellement. 

3.6.3 Prise en charge des frais de déplacement excédant le trajet habituel 

Bénéficiaires : 

Tout salarié détaché temporairement sera remboursé de ses éventuels frais supplémentaires de 
transport. 

Pour les salariés intermittents et à compter du 1er décembre 2022, ce remboursement vaut 
 

détachement pendant les vacances scolaires. 
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l'obligation permanente de déplacement (personnel tournant). 

Modalités de versement : 

Le remboursement des frais supplémentaires de transport se fait au cas par cas sur présentation 
de justificatifs et par notes de frais. 

3.7. Prime « centres de vacance » 

Bénéficiaires : 

La prime « centres de vacance » est ouverte aux collaborateurs affectés sur des centres de 
 

Montant : 

Le montant hebdomadaire de cette prime est de : 

 50 euros 
un poste non cuisinant ; 

 80 euros 
un poste cuisinant ; 

 80 euros bruts pour les salariés agents de maî
reclassement mentionne un poste de cuisinier ; 

 100 euros bruts pour les salariés agents de maî
reclassement mentionne un poste de chef gérant ; 

complète. 

Exemple : un salarié au statut agent de maîtrise reclassé sur un centre de vacances deux 
semaines et demie au mois de juillet en tant que Cuisinier ne touchera que deux primes 
hebdomadaires de 80 euros, il touchera donc 160 euros brut sur sa paie mensuelle au titre de 
la prime centre de vacances. 

Modalités de versement : 

Le versement de la prime est déclenché par la DAP après information de la RRH ou du RU 
dans le respect de la procédure Centre de vacances. Cette prime est versée mensuellement. 

3.8. Prime de cooptation  

Bénéficiaires : 

Elres/Soreset/Sorebou/Sorelez/Brestmem Restauration) 
ayant recommandé un candidat pour le recrutement sur un des postes suivants, est éligible à la 
prime cooptation : 

 cuisinier ; 

 second de cuisine ; 
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 chef de cuisine ; 

 chef gérant ; 

 directeur de restaurant ; 

 chauffeur livreur ; 

 responsable de production. 

renouvellement). 

Montant : 

Le montant de la prime est de 750 euros bruts par personne cooptée versé selon les modalités 
ci-dessous : 

 375 euros  ; 

 375 euros 
 

Modalités de versement : 

Le versement de la prime est déclenché par la DAP après information de la RRH dans le respect 
de la procédure Cooptation. 

3.9. Prime de tutorat  

Bénéficiaires : 

La prime de tutorat est versée aux collaborateurs qui accompagnent un CQP ou apprenti en 
tant que tuteur pendant au moins 6 mois consécutifs. Un collaborateur ne peut pas 
accompagner plus de 2 apprentis au titre du tutorat (article R.6223-6 c. travail). 

Montant : 

septembre multiplié par le nombre de mois de 
et/ou de la période de professionnalisation, étant précise que : 

 en cas de départ anticipé de l'apprenti de l'entreprise, la prime accordée au tuteur 
sera proratisée ; 

 
en compte le tutorat avec le plus grand  

Exemple : un salarié dont le salaire est de 2000 euros 
pendant une période de 7 mois. Il percevra à la fin de 
montant se calcule comme suit : 7 x (2 % x 2000 euros) soit 280 euros bruts. 

Un versement complémentaire de 150 euros bruts sera accordé au collaborateur (ex tuteur) 
 

Modalités de versement : 



 

Le 27 novembre 2025  42 

Le versement de la prime se fait par la DAP après validation du service contrôle de gestion 
sociale à la fin du cycle de tutorat. 

cuisinier  

Bénéficiaires : 

du CQP. 

Montant : 

Le montant de cette prime est de 150 euros brut. 

Modalités de versement : 

Le versement de la prime se fait par la DAP après validation du service formation et contrôle 
de gestion sociale. » 

 

30. 

 

Chloé MAILLAND indique que les procès-verbaux de CSE, CSSCT et RP sont transférés aux 
listes de diffusions intégrant les RH et responsables sur les sites, et sont censés être affichés 

ffectué, en précisant être désormais en charge de la diffusion des procès-verbaux. 

Nathalie MARVILLE demande si les procès-verbaux sont également transférés auprès des 
Directions régionales. 

systématiquement affichés par les RRH. 

 

31. 
 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond 
versées par le site 
budget prévu à cet effet à Épône. 
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32. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE 
soldes de tout compte 
concomitant à la rupture du lien contractuel avec le salarié transféré. 

Fabienne ILHI 
théorique de sortie et la mise à jour effective des dossiers. Elle  postes rattachés 
à des sites récemment perdus, notamment à Gonesse, pour lesquels des salariés demeuraient, 

associés à leur fin de contrat. 

Sébastien ORGÉ admet que ce type de situation peut survenir notamment lorsque les bascules 
 ce qui est la pratique habituelle  

contraire de manière progressive, dans le courant du mois. 

est versé et les documents de fin de contrat envoyés. 

Sébastien ORGÉ répond que la relation contractuelle prend fin au dernier jour de travail. Le 
solde de tout compte est déclenché à cette date, puis traité dans les jours suivants, en fonction 
du calendrier de paie. 

Christophe NOËL indique un délai raisonnable pourrait être estimé à un mois au maximum. 

Sébastien ORGÉ partage cet ordre de grandeur : la finalisation du STC et la sortie 
administrative sont généralement effectuées au moment de la clôture de la paie, en fin de mois. 

Christophe NOËL rappelle que, si ce délai est dépassé, un signalement doit être effectué pour 
correction. 
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33. 
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Sébastien ORGÉ tient en premier lieu à Entreprise ne récupère 
jamais du matériel qui ne lui appartient pas. Dans de nombreux cas, les équipements laissés sur 
site appartiennent au client. 
historique veut que les responsables de secteur récupèrent le matériel disponible et le réaffectent 

ependant, cette organisation, bien 
 

Sébastien ORGÉ mené avec la Direction technique et 
méthodes
de différents sites fermés a été entreposé. Un inventaire complet est en cours pour permettre 
une redistribution optimale. 

Christophe NOËL de la Direction a évalué la valeur globale du 
matériel stocké à Épône à environ 2  

Sébastien ORGÉ 
 de ce travail est double

réutiliser autant que possible le matériel existant, en procédant si nécessaire à des 
opérations de remise en état  
équipement disponible peut remplir la même fonction. 

Christophe NOËL évoque 
différentes entités ou anciens locaux. Il 
mettre fin à cette dilapidation de ressources. 

Sébastien ORGÉ souligne que le projet de centralisation vise justement à éviter ces pertes et 
gaspillages. Chaque direction régionale à présent fonctionné de manière assez 
autonome, ce qui explique la variété des pratiques en vigueur. 

 

Sébastien ORGÉ le confirme. Il précise que des équipements tels que des écrans ou des fours 
sont parfois vendus aux repreneurs, le prix de ces équipements étant estimé au regard de la 
valeur résiduelle de la nette comptable. 

Fabienne ILHI souhaiterait connaître les critères de choix entre la réaffectation interne et la 
vente au repreneur. 

Sébastien ORGÉ indique procéder à un  : si un besoin interne imminent 
. Dans le cas contraire, la vente peut être privilégiée pour éviter 

un stockage inutile et faciliter la transition avec le repreneur. 

Christophe NOËL déplore que certains sites conservent des réserves importantes de matériel 
excédentaire, ces réserves formant Il demande 

achats inutiles. 

aider au déménagement du matériel. 
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Sébastien ORGÉ répond par l'affirmative, notamment  de petites opérations 
logistiques  un prestataire spécialisé pouvant être sollicité pour des fermetures plus 
importantes. De fait, il spécifiquement 
dédié à ces transferts. 

protocole national harmonisé encadrant la 
récupération du matériel, chaque direction régionale applique ses propres pratiques. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE souligne que c'est précisément pour harmoniser les différents 
 direction technique du patrimoine, rattachée à Mickaël GIRARD, a 

été mise en place au niveau national. 

Christophe NOËL demande que la Direction apporte des réponses écrites concrètes et 
spécifiques à chacun des 16 sous-  

Sébastien ORGÉ  

 

34.  

Takfarinas BENTIFRAOUINE 
fait auprès des équipes. 

 

35. 

 

Chloé MAILLAND donne lecture de la réponse apportée en CSEC : 

« Pour accéder au compte AV du site, il fait faire une demande via le système ASK en signalant 
le remplacement. Le Help Desk attribue alors les droits nécessaires sur la boîte AV en environ 
15 minutes, permettant au remplaçant de se connecter avec son compte et de passer les 
commandes. La demande peut être initiée soit par la personne partante en invitant son 
remplaçant, soit par le responsable du site. 

Concernant la disponibilité, le Help Desk a été ajusté pour intervenir tôt le matin (entre 6 
heures 30 et 7 heures) afin de couvrir les prises de fonction. » 

impondérable. Dans cette hypothèse, une solution dite « Temporary Access Password » permet 

Help Desk. Ce procédé présente néanmoins certaines limites en termes de sécurité et 
 ; il reste donc fortement encadré. 
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36. 

 

Chloé MAILLAND  rappelle que les nouveaux 
faisant état d  

 : via le manager ou le RS ou via les équipes de chargés de 
formation. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE ajoute 
cours de déploiement sur les DR, notamment sur IDF Nord. Ces journées 

regroupent la RH et le service 
formation dispositif en phase 
de test, mais que les premiers retours sont jugés prometteurs. 

Chrystelle FASSLER dénonce les 
depuis des années en matière de formation : délais trop longs, absence de convocations, 
impossibilité de libérer les salariés, modules e-learning non accessibles, attentes très longues 
pour des postes nécessitant une montée en compétences immédiate. Chrystelle FASSLER 

 chef gérant ayant attendu plus de 6 mois sa formation ou de salariés 
. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE reconnaît ces difficultés tout en insistant sur les efforts récents 
pour structurer les parcours de formation. 

-learning, notamment pour les salariés ne 
disposant un outil numérique personnel. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE précise que ces formations doivent pouvoir être dispensées sur 
Un salarié peut 

 son équipement privé. Takfarinas BENTIFRAOUINE ajoute que si 

sanctionné au nécessaires au suivi de ces 
formations. 

Fabienne ILHI souhaiterait savoir si une formation suivie en e-learning par un salarié depuis 
son domicile, avec son matériel personnel, serait de nature à déclencher des heures 
supplémentaires. 

Sébastien ORGÉ répond par la négative : les formations effectuées sur le temps personnel ne 
donnent pas lieu à rémunération supplémentaire, et aucune obligation à suivre une 
formation en dehors du temps de travail. 

 

37. 

 

un total de 516 primes de détachement. Il projette un 
tableau détaillant la répartition de ces primes par direction régionale. 
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Takfarinas BENTIFRAOUINE signale que les jours où les détachements sont les plus fréquents 
sont le mercredi et le vendredi. 

 

38.  

Takfarinas BENTIFRAOUINE mentionne 147 salariés 12/12 et 29 intermittents reclassés sur 
la période de la Toussaint  soit 176 personnes au total. 

 

39. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE 3 niveaux de primes, qui sont fonction du 
poste que prend le salarié au moment de son reclassement : 

 50 euros pour les employés ; 
 80 euros pour les agents de maîtrise non cuisinants ; 
 100 euros pour les cuisinants et les chefs gérants. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE souligne que, si un salarié a exercé un poste de chef gérant mais 
 de 100 euros devant être 

corrigée. 

 

40. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE  : les recommandations 
de la médecine du travail sont suivies scrupuleusement, avec des aménagements adaptés selon 
les cas. 

Huguette CABARRUS  travaillant le matin en mi-temps 
-

midi. Elle juge cette situation anormale. 

Sébastien ORGÉ souligne que cette problématique relève davantage 
opérationnelle que de la médecine du travail. 
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41. 
  

Chloé MAILLAND répond que  dans 
les demandes de mi-temps thérapeutiques. Si 
30 jours, une visite de reprise avec le médecin du travail est obligatoire. 

En ce qui concerne les demandes de temps partiel ou de mi-temps thérapeutiques, Chloé 
MAILLAND rappelle que trois validations sont obligatoires : celle du médecin traitant, qui 

 

 : dans 
un arrêt maladie qui changerait de CPAM, les préconisations antérieures continuent-elles à 

 

Chloé MAILLAND confirme que les préconisations antérieures demeurent bien entendu 
valides en pareil cas. 

Laurent TABARD estime  

Christophe NOËL demande si un salarié aurait la possibilité de reprendre le travail dans 

visite de pré-reprise. 

Chloé MAILLAND  

La séance est suspendue de 15 heures 15 à 15 heures 35. 

 

42.  

Sébastien ORGÉ indique que la tenue image pour les EDR opérant sur les satellites est la même 
. 

Chloé MAILLAND ajoute 
évoluer cette tenue, en concertation avec les partenaires sociaux et la CSSCT. 

Christophe CESBRON signale que, sur de nombreux satellites, cette tenue image est très peu 
portée. Les salariés portent souvent des blouses, des jeans ou même des leggings, ce qui 

un décalage important entre les prescriptions officielles et la réalité. Christophe 
CESBRON demande si des notes de service ou rappels seront réalisés pour clarifier la situation. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que la Direction est consciente de ces écarts, et veillera 
à un meilleur accompagnement des équipes, en concertation avec 

Joseph SENDJAKEDINE. 
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43. 
 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que ces chiffres ne sont pas suivis de manière 

sont traités au cas par cas par les RH  DR par DR. Ainsi, 
comparaisons entre les secteurs pénitentiaire, médico-social, 

enseignement ou entreprises ne seraient pas pertinentes. 

 

44. 
 

  

Takfarinas BENTIFRAOUINE présente les données disponibles à la date du 19 novembre 
2025. Sur IDF Nord, 8 salariés sont suspendus, dont  repris récemment. Sur IDF Sud, 
2 salariés ont repris depuis le mois de septembre. Sur Arpège, 2 suspensions et un licenciement 
ont été comptabilisés, tandis que sur le médico-social, 
suspension de contrat. En revanche, aucun cas  recensé dans le pénitentiaire, 

cuisines centrales. 

Marina COTTIN demande comment sont gérées les suspensions lorsque le salarié est en attente 
de renouvellement de titre. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE 3 mois après expiration 
pour les titres pluriannuels ; au-
renouvellement. En cas de délais très longs et sans rendez-vous programmé à la préfecture, un 
licenciement peut être envisagé. 

Marina COTTIN déplore la pression parfois exercée 
rapidement des justificatifs, alors même que ces salariés bénéficient de délais de plusieurs mois. 

suspensions de contrat dans toute la mesure du possible, ce qui peut parfois la conduire à se 
conduire maladroitement. 

 

45. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE explique la procédure : 

  
 pour les employés, des courriers sont envoyés 15 jours avant le transfert. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE précise que, lorsque cela est possible, les RRH se déplacent sur 
les restaurants pour  salariés concernés préalablement à leur transfert. 
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46.   

47. 
 

 

Les points 46 et 47 sont traités concomitamment. 

Sébastien ORGÉ indique que certaines gammes  parmi lesquelles certains produits Carniato   
nécessitent une précommande 3 ne disposant pas de stocks 
suffisants pour assurer des livraisons à court terme. 

Christophe CESBRON souligne que, malgré ces commandes précoces, des ruptures persistent. 

Sébastien ORGÉ explique que les précommandes arrivent parfois trop tardivement et que, 

sites au même niveau, y compris ceux qui anticipaient correctement. n test 

les ruptures de moitié. Sébastien ORGÉ signale que le travail se poursuit avec les Achats pour 
envisager un fournisseur de délestage  notamment pour les sites les plus importants (cuisines 
centrales et gros comptes). 

 

48. 
 

 

Chloé MAILLAND  envoyé aux élus un fichier comprenant les sites dépourvus 
de ligne téléphonique directe.  

Christophe NOËL insiste sur le fait que, même si le tableau a été envoyé, il est nécessaire que 
la Direction explicite sa position de manière claire. I  simple 

 

Chloé MAILLAND 
le RS via son numéro de portable. 

Christophe CESBRON décrit les difficultés rencontrées dans les satellites. Il rappelle que 

handicape fortement les équipes, notamment  des réajustements matinaux liés aux 
repas. 

Christophe CESBRON souligne 50 repas pour découvrir au moment 
de fallait 60, ce qui nécessite des échanges rapides et clairs avec les équipes 
centrales. Or, faute de ligne professionnelle, les salariés ont tendance à utiliser leurs téléphones 
personnels  le plus souvent via des groupes WhatsApp mis en place par nécessité plutôt que 
par choix. Christophe CESBRON insiste sur le caractère anormal de cette situation, rappelant 
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Takfarinas BENTIFRAOUINE il a déjà commencé à travailler sur ce sujet, 
notamment avec Joseph SENDJAKEDINE Il reconnaît 
que les questions du recours à WhatsApp et des numéros personnels sont récurrentes, mais 

analyser les cas individuellement afin de vérifier dans quelles conditions ces 
numéros ont été fournis. 

Christophe CESBRON se déclare insatisfait par cette réponse, et souligne que le problème est 
structurel et ne saurait  site par site. 

Fabienne ILHI signale que de nombreux collaborateurs sont furieux de voir leur numéro de 
 De même, certains 

salariés acceptent temporairement que leur numéro figure dans la fiche de reprise pour faciliter 
leur intégration, mais ne s'attendent pas à le voir circuler ensuite dans des groupes 
professionnels. 

Laurent TABARD remarque que 
pas des satellites. Il évoque des situations où, à des fins économies, certaines directions 

sans moyen de communication fiable. Or en pareil cas, les salariés ont tendance à utiliser leur 
 : cette solution ne peut pas être durable. Laurent 

alarié refusera 
. Il craint que ce salarié ne soit considéré comme 

défaillant, et donc convoqué pour faute. 

Chloé MAILLAND déclare ne pas avoir eu connaissance de procédures disciplinaires 
 

Laurent TABARD répond convient justement  

Chloé MAILLAND réaffirme que la Direction est prête à examiner tous les cas concrets qui lui 
 

Franck MATHIEU suggère que des téléphones professionnels puissent être mis à disposition 
des RU sur les sites. De fait, un téléphone dédié permettrait de dissocier nettement la vie 
professionnelle et la vie personnelle. Franck MATHIEU ajoute que certains salariés reçoivent 
des appels clients tard le soir, parfois à 21 heures, ou même en vacances, ce qui  
absence de déconnexion. Pour mettre fin à ces situations intrusives, un téléphone professionnel 
pourrait rester sur le site et être transmis au suppléant du RU lors de ses absences. 

Sébastien ORGÉ reconnaît que le sujet est légitime, mais souligne que la Direction 
encore étudié les coûts et modalités. 

Franck MATHIEU   », 
ce qui devrait faciliter la décision. 

Sébastien ORGÉ  entend cet argument, mais il souhaiterait  sur 
des cas concrets pour pouvoir instruire le sujet. 

Franck MATHIEU suggère Entreprise mène un sondage auprès des restaurants pour 
déterminer . 
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Sébastien ORGÉ 
sur le sujet avec des éléments consolidés. 

 

49.  

 

 

Chloé MAILLAND expose la procédure : il n'existe aucun code de pointage spécifique au 
télétravail. Un salarié en télétravail apparaît comme présent, et tout accident survenant en 
télétravail pendant le temps de travail est déclaré 
comme accident du travail. En revanche, un salarié qui se brûlerait durant la pause méridienne 
en faisant sa vaisselle ne relèverait pas de cette catégorie. 

Nathalie MARVILLE demande pointage spécifique au 

. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE 
 

Nathalie MARVILLE note que ce point est souvent mal compris, et nécessite une clarification. 

 

50. 

 

À la demande de Franck MATHIEU, la question 50 (qui relève du périmètre RP) est retirée de 
 

 

51. 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE 
 Un cycle de mise à jour trimestrielle sera relancé à 
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Christophe NOËL 

fidélisation des nouveaux salariés et clarifier leurs droits. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que la Direction devra étudier davantage cette 
suggestion avant  une réponse formelle. 

Christophe NOËL rappelle que, Arpège collaboraient 
étroitement avec les élus pour produire des guides pratiques très utiles. Ces guides recensaient 
notamment les accords applicables et facilitaient leur compréhension. Christophe NOËL estime 
que la fusion des structures et la remise à zéro des accords rendent cette collaboration encore 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE reconnaît que sur le principe, 
serait bénéfique. Elle insiste néanmoins 
Takfarinas BENTIFRAOUINE promet de revenir vers les élus avec une proposition à ce sujet. 

 

52.  

Chloé MAILLAND rappelle que le livret destiné aux intermittents  et non aux intérimaires  
a été envoyé par erreur aux membres du CSE. Elle promet de renvoyer le document corrigé aux 
élus dans les plus brefs délais. 

 

53. 
 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE 3 demandes ont été remontées en 
Île-de-France pour la régularisation des congés payés liés à des arrêts maladie, et que ces 
3 dossiers étaient tous traités au 24 novembre 2025. 

Christophe NOËL déclare que les élus . Pour 
 il souhaite que la 

Direction puisse être mise en copie. 

Takfarinas BENTIFRAOUINE accepte ce principe. 

 

54. 

 

Chloé MAILLAND explique que les dispositions applicables 
es clairement dans le 

règlement intérieur. 7.3.2 du règlement intérieur stipule que « Entreprise 
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en cas notamment de nécessité liée à l et/ou à la sécurité, en présence 
ou après son  ». 

  

  salarié en congé longue durée ou en congé maladie qui 
aurait stocké de la nourriture dans son casier 
dégageait de ce casier, il deviendrait nécessaire de l  

 cas concret survenu récemment : dans un site de son 
périmètre, un salarié incarcéré avait laissé dans son casier des substances illicites. Il précise que 
cette découverte a été faite en présence de la police, qui avait exigé  de ce casier. 

Sébastien ORGÉ précise que, dans les cas où le salarié est joignable 
urgente, E  de son projet et veille à  Un représentant 
du personnel peut même être présent à cette occasion. 

 

55.  
 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE fait état des chiffres relatifs à la plateforme Ma Mobilité pour 
octobre 2025. 11 nouveaux dossiers ont été déposés : 

  ; 
  ; 
 5 du marché Entreprises ; 
 1 du secteur médico-social. 

i
 

Christophe NOËL demande combien de mobilités ont été réalisées hors plateforme, par version 
 

Takfarinas BENTIFRAOUINE explique  pas pour le moment de données 

complète.  

Chloé MAILLAND précise 
Cette 

réunion devait initialement se tenir en décembre, mais elle a été décalée 
calendrier trop chargé. 

Fabienne ILHI Entreprise pourra fournir les 
statistiques de toutes les mobilités effectuées, y compris celles qui ne sont pas enregistrées sur 
la plateforme. En effet, de nombreux salariés changent effectivement de site sans passer par la 
plateforme ; . 
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 mobilités validées et 
tracées dans les systèmes internes. En revanche, la Direction ne sera pas en mesure de donner 

des sollicitations adressées directement aux managers. 

Marina COTTIN suggère que les points récurrents du CSE soient remis au mois de décembre. 
Ces points consistent essentiellement en des documents à transmettre, déjà régulièrement 
demandés lors des séances précédentes. 

Chloé MAILLAND réunion 
extraordinaire du CSE. Elle demande si les élus accepteraient de traiter ce dossier 
exceptionnellement par visioconférence (via Teams). 

Marina COTTIN rappelle que les CSSCT et CSE traitent traditionnellement les inaptitudes en 
présentiel, notamment pour permettre aux salariés 
constitue selon eux une garantie indispensable. 

Chloé MAILLAND explique que le salarié concerné 
visioconférence pour exposer sa situation. 

Marina COTTIN répond 
problème, mais la crainte que ce format ne devienne une habitude. 

Chloé MAILLAND assure 
règle. 

Frédéric CARON rappelle le fonctionnement antérieur : auparavant, les salariés concernés 

laisser place au délibéré. Il regrette que cette pratique ne soit plus systématique et demande 
 

 

65.  

P  

 la manière de pointer les congés payés lorsque le salarié 
durant convient de pointer du 

 

Takfarinas BENTIFRAOUINE répond que la règle générale est immuable : il convient de 
pointer   le système 
informatique appliquant automatiquement la non-déduction du jour férié. Takfarinas 
BENTIFRAOUINE souligne que la même logique  pour les samedis et dimanches : 
le logiciel reconnaît ces jours et ajuste le décompte en conséquence. 

 

Christophe NOËL demande si un mix congés payés/RTT a une incidence sur le salaire. 
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Takfarinas BENTIFRAOUINE explique que
cas particuliers existent. Ainsi, une évolution de salaire, une légère différence peut 
être constatée entre le calcul des congés payés (maintien ou dixième) et la valeur des RTT.

Les points suivants ne sont pas traités :

56.

57.

58.

59.

60.

61.

62.

63.

64.

La séance est levée à 16 heures 35.

Marina COTTIN Sébastien ORGÉ

Secrétaire du CSE Président du CSE

Le procès-verbal de la séance plénière du CSE du 27 novembre 2025 a été approuvé à la 
majorité lors de la réunion de CSE du 16 décembre 2025 (23 voix favorables et 7 abstentions).


